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ait choisi un Orateur conformément à la,loi; commissaires nommés sous le grand sceau,

mais lundi prochain, à trois heures de l'après pour administrer le serment aux Membres

midi, Son Excellence déclarera les raisons de la Législature.

pour lesquelles elle a éonvoqué ce Parle-
ment. La Chambre s'est ajournée à loisir.

SenExcellence Alors il a plu à Son Excellence le Gouver-
se retire. neur Général de se retirer, et l'Assemblée

Législative s'en est allée.

Ba été alors proposé,

La'Chambe Que lorsque cette Chambre s'ajournera au-
s'ajournera jourd'hui, elle s'ajourne à lundi prochain, à
lundi.

deux heures et demie de l'après midi.

La question de concurrence étant mise sur

la dite motion,

B a été résolu dans Paffirmative, et

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à deux heures et de-
mie de l'après midi, la Chambre l'ordonnant
ainsi.

Lundi, 28 Février, 1848.

Les Membres assemblés ont été':

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les Honorables MM.

Sullivan,
Caron,
W.; Morris,
Fraser,
Joliette,
Bjruneau,
Ferrie,
Enoulton,
McKay,
Roy,

L'bon M.
Hamilton pré-
te serment.

Les Honorables MM.

Moore,
A. Dionne,
J. Dionne,
Massue,
J. Morris,
.Pinkey,
Ferrier,
Matheson,
Viger,

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Son Excellence le très-honorable James, Son Excellen-

comte d'Elgin et Kincardine, Chevalier de chambre.

l'Ordre très ancien et très noble du Chardon,
Gouverneur-Général-de l'Amérique Britanni-

que du Nord, et Capitaine-Général et Gou-

verneur-en-Chef dans et sur les Provinces du

Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-

Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et

Vice-Amiral d'icelles, étant assis dans le

fauteuil sur le trône, lOrateur a ordonné au

Gentilhomme Huissier de"la Verge Noire d'in-
former l'Assemblée "Qu'il est du plaisir de

"Son Excellence qu'elle se rende immédiate-
"ment auprès d'elle dans cette Chambre."

LAsemPé

Laquelle étant venue, avsseblée

M. Morin a dit,-

Qu'il plaise à Votre Excellence,

L'Assemblée Législative m'a élu son Ora- M- Morin

teur ; quoique je sois bien peu qualifié pour rclame les

remplir les devoirs importants qui me sont rAsembi
ainsi conférés.

Si, dans l'exercice des devoirs importants
de ma charge, il m'arrivait de tomber en

erreur, je prie que la faute me soit imputée,
et non à l'Assemblée dont j'ai l'honneur d'être

le serviteur, et afin qu'elle puisse mieux

remplir ses devoirs envers Sa Majesté et son

pays, je réclame en son, nom et pour selle,

tous ses droits et priviléges indubitables,

particulièrement qu'elle ait la liberté de la

paroledans sesdébats, accès à la personne de

Votre Excellence dans. toutes les occasions
convenables, et que ses procédés reçoivent 'de

Votre Excellence l'interprétation la plus

favorable.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit,

M. lOrateur,

PRI~~RE5. J'ai ordre de. Son Excellence 'le Gouver- rrvsaunc-
PRIEREs. cord es.

neurGénéral' de .vous déclarer qu'il reposed

L'honorable M Hanilton s'est approché ne entière cinfiance dans le respect etTl'af-

de la 'table, eta et suscrit le serment tachement de 'Assemblée à,la personne de Sa

vouli pa'la loi, lequel lui"a été administré Majesté et à Son Gouvernement, et ne dou-

par John F. aylor, aine, écuyer, un des' tatas uees p-océdés seront onduits avec
sagesse,

f-t ~
T'

19


